
 

Certifié transmis à la Préfecture le 23 Octobre 2018 

 
N° 209 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES 

BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

 

RAPPORTEUR(S) : MME MARTINE VASSAL  

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
19 Octobre 2018 

OBJET : Désignations à divers organismes. 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la délibération du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date 
du 16 avril 2015, donnant délégations de compétences à la Commission 
permanente du Conseil départemental, 

 La Commission permanente du Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône, réunie le 19 Octobre 2018 dans l'Hôtel du Département à Marseille, le 
quorum étant atteint, 

 Au bénéfice des considérations mentionnées dans le rapport, 
 

 
 

-  Comité de suivi du fonds social européen (FSE) 2014-2020 
 

1 suppléant administratif : Madame Isabelle DEIBER-GENTET (Direction de 
l'Insertion, Responsable Cellule FSE) 

 
- Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon (renouvellement) 
 Formation plénière et formation gestion globale de l'eau (1 même délégué peut siéger 

sur plusieurs formations) 
 
 1 titulaire : Madame Patricia SAEZ 
 1 suppléant : Monsieur Jean-Claude FERAUD 

 
A l'unanimité 

 
ADOPTE 

Pour la Présidente du Conseil départemental 
des Bouches-du-Rhône 

et par délégation 
 
 

Signé 
Nathalie Tarrisse 

Directrice 
du Service des Séances de l'Assemblée 

 


